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tions yverdonnoises» sous le titre «HPI-syndicat
FTMH: sauver des emplois».

Quels ont été vos contacts avec l'entreprise HPI avant
l'annonce des licenciements?
FTMH — En 1982 nous avons tenu, la direction, une
délégation des employés, la commission ouvrière et le
syndicat, pas moins de 12 séances communes. Depuis
de nombreuses années déjà HPI nous associe étroitement

à toutes les discussions concernant l'emploi. Nous
savions donc que nous allions au devant de nouveaux
licenciements. Les ouvriers sentaient venir ces mesures
car certains signes ne trompent pas: des ateliers, en partie

déserts, où les contremaîtres demandent avec
insistance du travail, le chômage partiel de 20% à 50% par
périodes.

L'entreprise vous a-t-elle informé du nombre des licenciés

et de la date d'entrée en vigueur de ces mesures?
Très tôt nous avons eu connaissance du nombre de forces

de travail qui devaient disparaître dans l'usine. Par
contre, nous ne savions pas à quel moment cette
restructuration allait être mise en œuvre. La décision et
l'annonce des 210 licenciements est tombée précipitamment

à fin novembre 82.

Y avait-il moyen de s'opposer aux licenciements?
Il n'y a pas de miracles, on ne peut pas maintenir des
emplois alors même que le travail fait cruellement défaut.
Nous ne pouvions pas lutter autrement que nous l'avons
fait, car on ne peut guérir une entreprise en perte de
vitesse par un coup de baguette magique.

Quelle a donc été la manière d'agir de la FTMH?
Nous avions immédiatement négocié un plan social avec
la direction, afin d'assurer un maximum d'emplois à
Yverdon.
Les 210 licenciements se répartissent environ en 2
contingents de même nombre entre Sainte-Croix et
Yverdon-les-Bains, soit:
75 ouvriers de production et 30 employés dans les structures.

Pour éviter les licenciements nous avons mis sur pied les
départs volontaires aux conditions spéciales offertes par
le fonds de prévoyance HPI. Ces conditions sont valables

pour les départs décidés entre le 14 décembre 82 et
le 7 janvier 83:
— paiement du délai de congé légal;
— paiement d'une indemnité de départ variant de 1,5 à
5 mois de salaire, selon l'âge ou les années de service;
— garantie de 85% du dernier salaire en cas de
chômage jusqu'au 31 août 83;
— indemnité de déménagement.

Quelles ont été les réactions des ouvriers à ces offres?
La commission ouvrière de l'entreprise a vu tous les
ouvriers s'annonçant pour un départ volontaire. Elle a

analysé le cas de chacun d'entre eux, sa situation familiale

et les perspectives d'un autre emploi. Puis elle a pu
conseiller à chacun la solution la plus avantageuse.
Finalement ce sont 80 employés, représentant un peu moins
de 80 forces de travail, qui ont pris la décision de quitter
HPI. On sait que presque toutes les personnes restant en
Suisse, ont déjà retrouvé un emploi et ne seront donc
pas soumises au chômage.

Y a-t-il d'autres solutions pour les personnes touchées
par les licenciements?
Il a été décidé de mettre à la retraite anticipée la classe
d'âge née en 1919 pour les hommes et en 1922 pour les
femmes. Ainsi, 14 personnes goûteront à une retraite
bien méritée. Une douzaine de femmes ont choisi de
continuer à travailler à mi-temps. Cette modification de
leur statut leur permet de percevoir la moitié des indemnités

prévues par le départ volontaire, et de libérer du
même coup 6 places de travail.
D'autres femmes ont décidé de mettre un terme à leur
activité professionnelle et se retirent volontairement.
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à Matisa, les réalités sont-elles si différentes?

En tout cas, «La Brèche», bimensuel du
PSO (Tour 8 bis, 1004 Lausanne), publie dans
son dernier numéro un petit entretien avec le
secrétaire de la commission ouvrière de Matisa
qui traduit un tout autre climat qu'à HPI.
Témoin cette réponse à la question de viabilité
de l'entreprise:
«L'usine est viable comme elle est. Si vraiment
ils ont des problèmes, ce que nous ne croyons
pas, il suffirait de chômer partiellement dans
toute l'entreprise, pour certains secteurs à 10%,
d'autres à 20%, d'autres à 30% ou 40%, voire
50%. Ainsi je pense qu'on pourrait passer le
creux de la vague en attendant les mois plus

Pour combien de personnes peut-on encore parler de
licenciement?
Au 31 janvier 83 une seule lettre de licenciement a été
envoyée. Cette lettre est remise à la personne concernée
après avoir discuté longuement sa situation.

Faut-il être homme, syndiqué et suisse pour bénéficier
d'un sauvetage?
Nous pouvons dire fièrement qu'aucun racisme ou
xénophobie ne sont apparus lors de l'application du plan
social. Nous avons pu maintenir 30 emplois pour des
étrangers. Mais il est vrai qu'avant de mettre des ouvriers
au chômage on licencie les personnes en possession
d'un permis B. Il faut avouer que ce sont en grande partie

les femmes qui cèdent leur place de travail. Aucune
de ces femmes n'a charge d'une famille ou se trouve
dans une situation sociale délicate. Toutes les femmes,
chefs de famille ou seules, ont pu garder leur emploi.

Pour ceux qui restent: le chômage partiel sera-t-il
résorbé?
Tous les ateliers reprendront progressivement le travail à

100% jusqu'à fin avril.

favorables, sans avoir besoin de licencier.
Depuis le début de Tannée, la direction a
imposé un black-out total au niveau des
commandes. Mais on sait qu'il y a dix machines

pour l'Iran qui ont été commandées ferme, ils
ne nous l'ont pas dit, mais les travailleurs le

savent. Ils attendent également une commande
algérienne. En sous-main, ils ont peut-être quelques

accords et attendent d'«alléger» l'entreprise

pour l'annoncer, comme cela avait été fait
en 1977 avec la grande commande japonaise, où
ils nous avaient d'abord annoncé 20 machines;
en réalité, on en avait fait 120.

»On ne peut pas les croire parce qu'ils racontent

toujours des mensonges! La grève, c'est le

seul moyen qui nous reste pour infléchir la décision

de la direction, pour les faire reculer sur les

licenciements et pour qu'ils nous donnent des

informations normales, complètes, qu'on
puisse atteindre les gens qui décident, pas seulement

les gens qui rapportent ce qui est décidé. »
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